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Assureur : Mondial Assistance International AG, French Branch
Tour Gallieni II - 36, avenue du Général de Gaulle

93175 Bagnolet Cedex

Conditions Générales
Les personnes assurées : les personnes ayant réservé une location ou une presta-
tion hôtelière auprès de NEMEA MANAGEMENT PARTICIPATIONS.
Les garanties de votre contrat, à l’exception des garanties d’assistance, sont régies 
par le Code des Assurances. 
Votre contrat se compose des présentes Conditions Générales, complétées par vos 
Conditions Particulières.
Parmi les garanties définies ci-après, celles que vous avez choisies figurent dans vos 
Conditions Particulières, selon la formule que vous avez souscrite et pour laquelle 
vous avez acquitté la prime correspondante.
Ces garanties s’appliquent à tous les voyages, privés ou professionnels, d’une 
durée maximum de 2 mois consécutifs vendus par l’organisme ou l’intermédiaire 
habilité auprès duquel ce contrat est souscrit.
Lisez attentivement vos Conditions Générales. Elles vous précisent nos droits et 
obligations respectifs et répondent aux questions que vous vous posez.

DÉFINITIONS

Certains termes sont fréquemment utilisés dans nos contrats d’assurance. Nous 
vous indiquons ci-après la signification qu’il convient de leur donner.

DÉFINITION DES INTERVENANTS AU CONTRAT

ASSURÉ :
- le souscripteur,
- les personnes désignées dans vos Conditions Particulières,
à condition que leur domicile soit situé en Europe.
NOUS : Mondial Assistance International AG, French Branch, ci-après dénommé MAI, 
c’est-à-dire l’assureur auprès duquel vous avez souscrit votre contrat d’assurance.
SOUSCRIPTEUR : le signataire des Conditions Particulières qui s’engage, de ce fait, 
à régler la prime d’assurance.
VOUS : la ou les personnes assurées.

DÉFINITION DES TERMES D’ASSURANCE

ÉTRANGER : tout pays à l’exception du pays où vous êtes domicilié.
EUROPE : Union Européenne (y compris les collectivités territoriales d’outre-mer 
suivantes : la Réunion, la Martinique, la Guadeloupe et la Guyane) et Suisse.
FRANCHISE : part du préjudice laissée à votre charge dans le règlement du sinistre. 
Les montants de franchise se rapportant à chaque garantie sont précisés au tableau 
des montants de garanties et des franchises.
ORGANISME HABILITÉ : professionnels du voyage, professionnels du transport, 
associations, comités d’entreprise.
PRESCRIPTION : période au-delà de laquelle aucune réclamation n’est plus recevable.
SINISTRE : toutes les conséquences dommageables d’un événement entraînant 
l’application de l’une des garanties souscrites. Constitue un seul et même sinistre 
l’ensemble des dommages procédant d’une même cause initiale.
SUBROGATION : action par laquelle nous nous substituons dans vos droits et 
actions contre l’éventuel responsable de vos dommages afin d’obtenir le rembour-
sement des sommes que nous vous avons réglées à la suite d’un sinistre.
TIERS : toute personne physique ou morale, à l’exclusion :
- de la personne assurée,
- des membres de sa famille,
- des personnes l’accompagnant, 
- de ses préposés, salariés ou non, dans l’exercice de leurs fonctions.
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VOYAGE : voyage ou séjour d’une durée maximum de deux mois, prévu pendant la 
période de validité du présent contrat, et organisé, vendu ou fourni par l’organisme 
ou l’intermédiaire habilité auprès duquel ce contrat est souscrit.

� Au titre de la garantie « Annulation » :
CATASTROPHE NATURELLE : événement provoqué par l’intensité anormale d’un 
agent naturel.
FRAIS DE SERVICE : frais exigés lors de la réservation du voyage par l’organisme 
ou l’intermédiaire habilité et correspondant à l’élaboration du dossier de voyage.
INCAPACITÉ TEMPORAIRE : perte limitée dans le temps de la capacité fonctionnelle 
d’une personne, impliquant, au jour de l’annulation, la cessation de toute activité y 
compris professionnelle, et ayant donné lieu à une constatation et un suivi par un 
médecin, ainsi qu’à l’observation d’un traitement médicamenteux.

� Au titre de la garantie « Assistance neige et montagne » :
ACCIDENT : tout événement soudain, imprévu et extérieur à la victime ou à la chose 
endommagée, constituant la cause du dommage. 
Sont également assimilés à un accident au titre de la garantie « Frais de recherche 
et/ou de secours » :
- l’insolation, la congélation et l’électrocution,
- l’absorption non intentionnelle de gaz ou de vapeur, l’asphyxie par immersion,
-  l’empoisonnement aigu non intentionnel par poisons violents ou substances 

vénéneuses,
- les cas de rage ou de charbon consécutifs à des piqûres ou morsures d’animaux,
- une situation d’égarement mettant en péril directement votre intégrité physique,
- le mal aigu des montagnes à partir de 1 500 mètres d’altitude.
FRAIS DE PREMIERS TRANSPORTS MÉDICALISÉS : frais des opérations effectuées 
entre le lieu de survenance de l’accident et le centre médical ou hospitalier le plus 
proche et le plus adapté à la nature des lésions, puis frais de retour jusqu’au lieu de 
séjour dans votre station.
FRAIS DE RECHERCHE : frais des opérations effectuées par les sauveteurs ou les 
organismes de secours, autres que vos compagnons de voyage, se déplaçant 
spécialement à l’effet de vous rechercher en un lieu dépourvu de tous moyens de 
secours organisés ou rapprochés.
FRAIS DE SECOURS : frais de transport après accident (alors que vous êtes localisé) 
depuis le point où survient l’accident jusqu’à l’hôpital le plus proche.
HOSPITALISATION D’URGENCE : séjour de plus de 48 heures consécutives dans un 
établissement hospitalier public ou privé, pour une intervention d’urgence, c’est à 
dire non programmée et ne pouvant être reportée.
MALADIE : toute altération de votre santé constatée par une autorité médicale 
compétente.
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TABLEAU DES MONTANTS DE GARANTIES ET 
DES FRANCHISES

GARANTIES
MONTANTS ET LIMITES 

DE GARANTIES

FRANCHISES
OU SEUILS

D’INTERVENTION

ANNULATION - FORMULES 1 ET 2

prévu par le contrat (sauf ceux stipulés 
ci-dessous)

Remboursement des frais 
d’annulation selon le barème 
ci-dessous : 
Plus de 30 jours du départ :  
40 €
de 29 à 15 jours du départ :  
25 % du prix du séjour
entre 14 à 7 jours du départ :  
50 % du prix du séjour
entre 6 à 3 jours du départ :  
75 % du prix du séjour
moins de 3 jours de l’arrivée : 
100 % du pris du séjour.
To u t  s é j o u r  c o m m e n c é , 
interrompu ou abrégé ne 
pourra donner lieu à aucun 
remboursement.
Dans la limite de 3 000 € 
par personne assurée et de 
15 000 € par événement 

Par location : 30 €

congés par l’employeur
25 % du montant 
des frais d’annu-
lation garanti avec 
un minimum de 
150 € par personne 
assurée

excès d’enneigement
Dans la limite de 6 500 € 
par personne assurée et de 
32 000 € par évènement

Par sinistre : 30 €

INTERRUPTION DE SÉJOUR - FORMULE 2

pour l’un des motifs précisés aux Condi-
tions Générales :

- séjours hôteliers, locations

Versement d’une indemnité 
proportionnelle au nombre de 
jours de voyage non utilisés 
(transport non compris), dans 
les limites suivantes :
- par personne assurée : 6 500 €
- par événement : 32 000 €

Néant

ASSISTANCE NEIGE ET MONTAGNE - FORMULE 3

-  frais de recherche en montagne, de 
secours et de premiers transports 
médicalisés

Dans la limite, par personne 
assurée et par sinistre, de 
7 625 €

Néant

anticipé :

-  remboursement du forfait de remon-
tées mécaniques et des cours de ski ou 
snowboard

Remboursement proportion-
nel au nombre de jours de ski 
non utilisés, dans les limites 
suivantes :
-  par personne assurée et par 

sinistre : 305 €
Franchise absolue 
de 

-  remboursement de la location de skis de 
substitution

Remboursement proportion-
nel au nombre de jours de ski 
restant à courir, dans les limites 
suivantes :
-  par personne assurée et par 

sinistre : 305 €
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LES EXCLUSIONS COMMUNES 
À TOUTES LES GARANTIES

LES GARANTIES DE VOTRE CONTRAT

ANNULATION
FORMULES 1 ET 2

1. L’OBJET DE LA GARANTIE

Lorsque vous annulez votre réservation, l’organisme ou l’intermédiaire habilité de 
votre voyage peut maintenir à votre charge tout ou partie du prix des prestations, 
appelés frais d’annulation ; ces frais sont d’autant plus élevés que la date de départ 
est proche. Ils sont calculés selon un barème précisé dans les Conditions Générales 
de vente de votre voyage.
Nous vous remboursons le montant des frais d’annulation facturés, sous déduction 
de la franchise dont le montant figure au tableau des montants de garanties et des 
franchises.

2. LES ÉVÉNEMENTS GARANTIS EN CAS D’ANNULATION

L’annulation, notifiée avant votre départ, doit être consécutive à la survenance, 
postérieurement à la souscription de l’assurance, de l’un des événements suivants 
empêchant formellement votre départ.
2.1. Une incapacité temporaire ou permanente de :

-
dants, ainsi que ceux de votre conjoint,

pères, belles-mères, tuteur légal, ainsi que la personne placée sous votre 
tutelle,

  directement consécutive :

accident qui a été constaté avant la réservation de votre voyage.
-

2.2. Le décès de :
-

dants, ainsi que ceux de votre conjoint,

pères, belles-mères, tuteur légal, ainsi que la personne placée sous votre 
tutelle.
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   nécessitant impérativement votre présence sur place au jour prévu pour votre 
-

nistratives, et atteignant à plus de 50 % votre résidence principale ou secondaire.
-

 dans la mesure où celui-ci ne peut plus être utilisé pour vous 
rendre sur votre lieu de séjour final.

 prenant effet avant 
ou pendant les dates prévues pour votre voyage, alors que vous étiez inscrit 
au chômage et à condition qu’il ne s’agisse pas d’un cas de prolongation ou 
de renouvellement de contrat, ni d’une mission fournie par une entreprise de 
travail temporaire.

Cette 
garantie est accordée aux collaborateurs salariés, à l’exclusion des artisans, 
des commerçants, des membres d’une profession libérale, des dirigeants ou 
des représentants légaux d’entreprise. Ces congés, correspondant à un droit 
acquis, doivent avoir fait l’objet d’un accord préalable à l’inscription au voyage 
de la part de l’employeur.

 lorsqu’il survient dans les stations situées 
à plus de 1 200 mètres d’altitude, entre le 17 décembre et 17 avril, et entraîne 
la fermeture de plus des 2 tiers des remontées mécaniques normalement en 
service sur le site de votre séjour, pendant au moins 2 jours consécutifs, dans 
les 5 jours précédant votre départ. L’indemnité est réglée déduction faite de 

« Annulation ».
IMPORTANT :

-
tions assurées.

3. LE MONTANT DE LA GARANTIE
Nous vous remboursons, dans la limite des montants indiqués au tableau des mon-
tants de garanties et des franchises, le montant des frais d’annulation facturés par 
l’organisme ou l’intermédiaire habilité de votre voyage, en application du barème 
contractuel figurant dans ses Conditions Générales de vente. 

Une franchise par personne assurée (ou par dossier pour les locations), dont le 
montant figure dans le tableau des montants de garanties et des franchises, est 
toujours déduite de l’indemnité qui vous est due.
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4. LES EXCLUSIONS DE GARANTIE

ème

-

-

-
-

de souscription du présent contrat. 

5. CE QUE VOUS DEVEZ FAIRE EN CAS D’ANNULATION
En cas de sinistre, vous devez avertir l’organisme ou l’intermédiaire habilité de votre 
voyage de votre désistement par les moyens les plus rapides (fax, télégramme, 
déclaration contre récépissé) dès la survenance d’un événement garanti empêchant 
votre départ.
Vous devez nous déclarer le sinistre  où vous en avez eu 
connaissance, sauf cas fortuit ou de force majeure :

 � Directement sur notre site internet :

 � 

 � 

Nous vous communiquerons les renseignements nécessaires pour effectuer votre 
déclaration de sinistre et il vous appartiendra de nous fournir tout document et toute 
information permettant de justifier le motif de votre annulation et d’évaluer le mon-
tant de votre indemnisation.
Si le motif de votre annulation est médical, vous pouvez, si vous le souhaitez, com-
muniquer les éléments médicaux, sous pli confidentiel, à l’attention du Médecin 
conseil de MAI.

INTERRUPTION DE SÉJOUR
FORMULE 2

1. L’OBJET DE LA GARANTIE
Nous garantissons, dans les limites figurant au tableau des montants de garanties et 
des franchises, le versement d’une indemnité, lorsque votre séjour est interrompu 
pour l’un des motifs suivants :

2. LE MONTANT DE LA GARANTIE
L’indemnité est proportionnelle au nombre de jours de voyage non utilisés et au 
nombre de personnes ayant effectivement libéré les lieux du séjour.
L’indemnité est remboursée dans les limites indiquées au tableau des montants de 
garanties et des franchises par personne assurée, sans toutefois dépasser le plafond 
par événement.
L’indemnité est calculée à compter du lendemain du jour où survient l’évènement 
(rapatriement médical, retour anticipé, hospitalisation sur place) qui y donne 
naissance.
Seront déduits de la base de calcul, les frais de dossier, de visa, d’assurance, de 
pourboire, de transport aller et retour, ainsi que les remboursements ou compensa-
tions accordés par l’organisme de voyage.
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  L’indemnité est calculée sur la base du prix par personne des prestations ter-
restres non utilisées du séjour assuré, dans la limite par personne et par événe-
ment des montants figurant au tableau des montants de garanties et des fran-
chises, et déduction faite des remboursements ou compensations accordés par 
les prestataires de votre voyage.

  L’indemnité est calculée sur la base du prix de la location assurée, dans la limite 
par personne et par événement des montants figurant au tableau des montants 
de garanties et des franchises, étant entendu que la location doit être entière-
ment libérée.

3. LES EXCLUSIONS DE GARANTIE

-

-
-

4. CE QUE VOUS DEVEZ FAIRE EN CAS DE SINISTRE
Dès lors que vous faites appel à notre assistance et que nous vous donnons l’accord 
pour bénéficier de votre garantie « Interruption de séjour », vous devez effectuer 
votre demande de remboursement des prestations non utilisées du fait de cette 
interruption :

Nous vous communiquerons les renseignements nécessaires pour effectuer votre 
déclaration de sinistre et il vous appartiendra de nous fournir tout document et toute 
information permettant de justifier votre demande et l’évaluation du montant de 
votre préjudice, notamment :

ASSISTANCE NEIGE ET MONTAGNE
FORMULE 3

1. L’OBJET DES PRESTATIONS DE LA GARANTIE

   En cas d’accident survenu sur le domaine skiable, nous vous remboursons les 
frais de recherche en montagne, de secours et de premiers transports médicali-
sés, facturés par l’autorité organisatrice d’une station de montagne, dans la limite 
du plafond figurant au tableau des montants de garanties et des franchises.

   La garantie est acquise en raison d’une intervention des services publics, de 
sauveteurs professionnels ou de services de recherches privés habilités.

-

    Dans la limite des montants figurant au tableau des montants de garanties et 
des franchises, nous vous remboursons le forfait de remontées mécaniques 
et les cours de ski ou snowboard (dans la mesure où l’école de ski vous refuse 
le remboursement des cours préalablement réglés), dans les cas suivants :

 ayant provoqué des lésions ne vous permettant 
plus de continuer à skier ;

   -  en cas de retour anticipé à votre domicile entraînant l’interruption de votre 
séjour avant son terme suite à l’un des événements suivants :

    ➢ -
 et engageant le pro-

nostic vital selon avis de notre service médical, de votre conjoint de droit 

votre tuteur légal, de la personne placée sous votre tutelle, ne participant 
pas au voyage ;
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    ➢  de votre conjoint de droit 

votre tuteur légal, de la personne placée sous votre tutelle, ne participant 
pas au voyage et vivant en France ;

    ➢  en cas de dommages matériels consécutifs à un cambriolage, un incen-
-
-

vatoires et des démarches administratives, et atteignant à plus de 50 % :
     - votre résidence principale ou secondaire,
     - votre exploitation agricole,
     -  vos locaux professionnels si vous êtes artisan, commerçant, dirigeant 

d’entreprise ou si vous exercez une profession libérale ;
 entraînant votre hospitalisation d’urgence 

et impliquant la cessation et l’interdiction de la pratique du ski jusqu’au 
terme de votre séjour.

-

   En cas de bris accidentel d’un ski ou de deux skis vous appartenant et suite à 
une collision sur les pistes de ski dûment constatée, nous vous remboursons 
la location de skis de substitution auprès d’un magasin de sports. Le matériel 
endommagé devra rester à notre disposition.

   L’indemnité est calculée proportionnellement au nombre de jours de ski restant 
à courir, dans la limite du montant figurant au tableau. Notre remboursement 
sous forme d’un chèque bancaire à votre ordre.

   Pour toute demande de remboursement, vous devrez joindre à votre déclara-
tion tous les justificatifs de votre demande et notamment la facture initiale de 
skis endommagés, le constat précisant la nature et les circonstance exactes de 
l’accident, la facture de la location du magasin de sport.

2. LES EXCLUSIONS DE GARANTIE COMPLEMENTAIRES

-

ème -

-

-
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3. CE QUE VOUS DEVEZ FAIRE EN CAS DE SINISTRE

 Vous devez nous contacter ou nous faire contacter par un tiers, dès que votre situa-
tion vous laisse supposer des dépenses entrant dans le champ de notre garantie.
Nos services se tiennent à votre disposition 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 :

  01 42 99 02 02
   33 1 42 99 02 02 

Il vous sera attribué immédiatement un numéro de dossier et nous vous deman-
derons de :

ainsi que les coordonnées des personnes qui s’occupent de vous,

concernent, ou qui concernent la personne qui a besoin de notre intervention.

4. CADRE DE NOS INTERVENTIONS D’ASSISTANCE

Nous intervenons dans le cadre des lois et règlements nationaux et internationaux 
et nos prestations sont subordonnées à l’obtention des autorisations nécessaires 
par les autorités administratives compétentes.
Par ailleurs, nous ne pouvons être tenus pour responsables des retards ou empêche-
ments dans l’exécution des services convenus à la suite d’un cas de force majeure 
ou d’événements tels que grèves, émeutes, mouvements populaires, restrictions de 
la libre circulation, sabotage, terrorisme, guerre civile ou étrangère, conséquences 
des effets d’une source de radioactivité ou de tout autre cas fortuit.

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

GARANTIES

Le contrat doit être souscrit :
 le jour même de la réservation ou au plus tard 

dans les 2 jours ouvrables suivant la réservation ;
au plus tard la veille de votre départ.

Les garanties prennent effet :
 le lendemain à midi du paiement de la prime. 

 Elle cesse dès le début de votre séjour ;
 à 0 heure, le jour du départ indiqué aux Condi-

tions Particulières et, au plus tôt, le lendemain à midi du paiement de la prime. 
 Elles cessent à 24 heures le jour de votre retour indiqué aux Conditions Particulières. 
La garantie « Annulation » ne se cumule pas avec les autres garanties.

2. LES ASSURANCES CUMULATIVES

Si vous êtes couvert pour les mêmes garanties auprès d’autres assureurs, vous 
devez nous en informer et nous communiquer leurs coordonnées ainsi que l’éten-
due de leurs garanties, conformément à l’article L 121-4 du Code des Assurances.
Vous pouvez obtenir l’indemnisation de vos dommages en vous adressant à l’assu-
reur de votre choix.
Ces dispositions ne concernent pas les prestations d’assistance.

3. LA SUBROGATION DANS VOS DROITS ET ACTIONS

En contrepartie du paiement de l’indemnité et à concurrence du montant de celle-ci, 
nous devenons bénéficiaires des droits et actions que vous possédiez contre tout 
responsable du sinistre, conformément à l’article L 121-12 du Code des Assurances.
Si nous ne pouvons plus exercer cette action, par votre fait, nous pouvons être 
déchargés de tout ou partie de nos obligations envers vous.

4.  LES SANCTIONS APPLICABLES EN CAS DE FAUSSE DÉCLARATION À LA 
SOUSCRIPTION

Toute réticence ou fausse déclaration, toute omission ou inexactitude dans la décla-
ration du risque est sanctionnée dans les conditions prévues par les articles L 113-8 
et L 113-9 du Code des Assurances :

 par la nullité du contrat ;
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  par une réduction de l’indemnité en proportion de la prime payée par rapport 
à la prime qui aurait été due si le risque avait été complètement et exactement 
déclaré.

5.  LES SANCTIONS APPLICABLES EN CAS DE FAUSSE DÉCLARATION INTENTION-
NELLE DE VOTRE PART AU MOMENT DU SINISTRE

prestation ou indemnité pour ce sinistre.

6. LA PRESCRIPTION
Toute action dérivant du contrat d’assurance est prescrite par un délai de 2 ans 
à compter de l’événement qui y donne naissance, dans les conditions fixées aux 
articles L 114-1 et L 114-2 du Code des Assurances.
La prescription s’interrompt notamment par l’envoi d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception par notre société à l’assuré en ce qui concerne l’action en paie-
ment de la prime et par l’assuré à notre société en ce qui concerne le règlement de 
l’indemnité ou par la désignation d’un expert à la suite d’un sinistre.

7. L’ÉVALUATION DES DOMMAGES
Les causes et conséquences du sinistre sont estimées de gré à gré, à défaut par une 
expertise amiable, sous réserve de nos droits respectifs. 
Chacun de nous désigne un expert. Si les experts ainsi désignés ne sont pas d’ac-
cord, ils s’adjoignent un troisième expert : les trois experts opèrent en commun et 
à la majorité des voix.
Faute par l’un d’entre nous de nommer son expert ou par les deux experts de s’en-
tendre sur le choix du troisième expert, la désignation est effectuée par le président 
du Tribunal de Grande Instance du lieu du domicile du souscripteur.
Cette désignation est faite sur simple requête signée de nous ou de l’un d’entre 
nous seulement, l’autre ayant été convoqué par lettre recommandée. 
Chacun paye les frais et honoraires de son expert et, s’il y a lieu, par moitié les 
honoraires du tiers expert. 

Dès lors que votre dossier est complet, votre indemnisation intervient dans les 
10 jours suivant l’accord intervenu entre nous ou la décision judiciaire exécutoire.

MONDIAL ASSISTANCE FRANCE
Service Gestion des réclamations

DT 001
54, rue de Londres

75394 PARIS Cedex 08

Si votre désaccord persistait après la réponse donnée par notre société, vous pour-
riez demander l’avis du médiateur. 
Les conditions d’accès à ce médiateur vous seront communiquées sur simple 
demande à l’adresse ci-dessus.

10. L’ADRESSE DE MAI
MAI fait élection de domicile au siège de sa succursale en France :

Tour Gallieni II
36, avenue du Général de Gaulle

93175 BAGNOLET Cedex

Les contestations qui pourraient être élevées contre MAI à l’occasion du présent 
contrat, sont exclusivement soumises aux tribunaux français compétents et toutes 
notifications devront être faites à l’adresse indiquée ci-dessus.

11. LOI INFORMATIQUE ET LIBERTÉS
Conformément à la Loi Informatique et Libertés n° 78-17 du 6 janvier 1978, vous 
disposez d’un droit d’accès et de rectification de toute information vous concernant, 
qui figurerait dans nos fichiers, en vous adressant à notre siège en France.

12. L’AUTORITÉ DE CONTRÔLE
L’organisme chargé du contrôle de MAI est l’Autorité de contrôle des assurances et 
des mutuelles, 61 rue Taitbout, 75436 Paris Cedex 09.



Mondial Assistance International AG, French Branch
Tour Gallieni II, 36 avenue du Général de Gaulle,
93175 Bagnolet Cedex

Tél. : 01 49 93 29 00
Fax : 01 49 93 29 19

Entreprise privée régie par le Code des Assurances
Capital social : Francs suisses 25 000 000 entièrement versés
RCS BOBIGNY B582 075 438

Mise à jour 09/09 RÉF : 20350

  Pour déclarer un sinistre 
d’assurance

   Connectez-vous directement 
au site suivant :

 https://declaration-sinistre.mondial-assistance.fr

  Contactez-nous
  au 00 33 (0)1 42 99 03 95
  (de 9h00 à 18h00 du lundi au vendredi)
  Fax : 00 33 (1) 42 99 03 25

Besoin urgent d’assistance

  Contactez-nous (24h/24)
   au 00 33 (0)1 42 99 02 02

  Veuillez nous indiquer :
   Votre N° de contrat
   Qui a besoin d’aide ?
   Où ? Pourquoi ?
   Qui s’occupe du malade ?
    Où, quand et comment peut-on le 

joindre ?


